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Ce protocole vient en complément des procédures habituellement mises en place pour l’accueil d’un nouvel élève. 

 

 Prise en charge par le Casnav    

Dès que l’arrivée de l’élève aura été signalée à la DSDEN, celle-ci contactera le Casnav, un enseignant 
UPE2A dans le premier degré ou le chargé de mission CASNAV dans le second degré établira un 
contact rapide pour accompagner la prise en charge pédagogique la plus adaptée.  
 

□ Information à la DSDEN de l’arrivée de l’élève ; cf fiche-ressource du Casnav « scolarisation » 

□ Explication à l’élève et aux parents du rôle du Casnav ; cf lien vers le site de l’académie 

□ Proposition d’inscription des parents à un atelier OEPRE ; cf dépliant de présentation 

 
 Prise en charge éducative et pédagogique 

Si la prise en charge pédagogique de l’élève peut s’appuyer sur les dispositifs UPE2A proposés par le 
Casnav, elle repose avant tout sur la mobilisation de l’équipe éducative et pédagogique qui veille à la 
bonne intégration de l’élève à l’école/l’établissement dans le cadre d’un emploi du temps adapté.  
 

□ Proposition d’identification d’un élève « tuteur »  

□ Possibilité de permettre à l’élève pendant certains temps de suivre la continuité pédagogique 
ukrainienne si ses enseignants ukrainiens le lui proposent 
 

□ Etat des outils numériques de la famille (ordinateur/tablette, connexion internet)  

 
 Prise en charge sociale et sanitaire 

S’il est nécessaire qu’un accompagnement social et sanitaire soit proposé à l’élève, il importe de 
l’inscrire de manière coordonnée dans la démarche de prise en charge globale de la famille. 
 

□ Identification des personnes accompagnant la famille (proches, association…) 

□ Proposition d’accompagnement par le service social des élèves  

□ Proposition d’accompagnement par le service de santé des élèves  

 
 Prise en charge psychologique 

Il est essentiel que l’élève puisse être accueilli avec bienveillance et attention dans un cadre sécurisant 
et résilient, où il pourra retrouver son statut d’élève et d’enfant.   

□ Consultation du parcours m@gistère DGESCO sur le sujet ; cf site intra 

□ Proposition d’accompagnement par un psychologue de l’Education nationale  

 

https://www.ac-normandie.fr/eleves-allophones-et-enfants-issus-de-famille-itinerantes-casnav-121769

